
Capsule conformite #4 

Le règlement prévoit, à l’article 114, que chaque jour, à moins de temps inclément, 
les enfants doivent sortir à l’extérieur dans un endroit sécuritaire et permettant 
leur surveillance. 
Mais qu’entend-t-on, au juste, par temps inclément?  Eh bien, des tableaux ont 

été réalisés à partir des indices de refroidissement éolien et des indices de chaleur 

d’Environnement Canada.  Ces tableaux nous servent à vérifier si la température 

est assez confortable pour aller dehors avec les enfants en nous indiquant, entre 

autres, les zones de danger.  Il existe une charte pour l’hiver et une pour l’été.  

Voici un aperçu de la charte des facteurs vent-froid: 

Vous pouvez télécharger ces chartes à partir de l’adresse suivante :  

http://www.rcpem.com/publications/chartes_temp.pdf 

IL FAIT UN FROID DE CANARD… 

JE SORS OU PAS??? 

« Frigorifiquement vôtre... » 


